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Le résultat des élections européennes montre qu’aujourd’hui la France est abîmée : 
c’est la conséquence des politiques libérales menées par les gouvernements 
successifs, entraînant un chaos social et économique. 

Aujourd’hui, l’urgence est de réparer la France ! La réparer pour qu’elle reste une 
terre d’émancipation par l’école et la culture, de progrès économique et social.

À Chalette, les élus relèvent ce défi ! 

Un seul mot d’ordre : faire ensemble pour vivre ensemble.

Avec la mise en place des différents dispositifs proposés aux Chalettois pour l’été, 
la volonté est bien de tous nous retrouver pour des moments fraternels et 
solidaires, dans une ambiance festive !

L’été à Chalette, c’est la volonté de rassembler en proposant à tous les publics des 
moments de culture avec les concerts organisés chaque semaine à la guinguette, les 
lectures et les animations estivales de la médiathèque, la baignade et ses 
aménagements de qualité qui lui ont permis de décrocher cette année encore le 
label « Pavillon bleu », le centre aquatique Claude-Blin, les animations organisées 
par le Service enfance et famille mais aussi le dispositif « Bouge ados » qui propose 
des stages pour les adolescents.

L’été à Chalette, c’est l’occasion de faire vivre la culture dans les cinq quartiers de la 
ville avec les fêtes orchestrées par le Service municipal de la jeunesse. Ces fêtes 
sont attendues par tous et remportent, depuis leur création, un succès grandissant.

L’été à Chalette, c’est aussi la grande fête populaire qui est organisée chaque 14 
juillet : cette grande fête, dorénavant baptisée « Music O’Loing », a rassemblé 
plusieurs milliers de personnes en 2022 et 2023. Cette année encore, un florilège 
de surprises vous y attend : concerts, écran géant pour la diffusion de l’étape du 
Tour de France et bien-sûr de la finale de l’Euro 2024, la venue de Djibril CISSÉ, 
ancien footballeur de l’équipe de France, de Maëva CARTER et d’Alice APRIL
pour des sets électro qui mettront une ambiance encore jamais vue à la base de 
loisirs. Et, comme à chaque 14 juillet, un feu d’artifice sera tiré depuis la presqu’île 
du lac.

C’est dans cet esprit que les élus et les services de la ville ont travaillé pour mettre 
au point le programme des festivités de l’été 2024. 

Réunis autour des valeurs qui animent la ville de Chalette depuis de nombreuses 
années, le « vivre ensemble », nous sommes déterminés à démontrer que la 
« fracture » évoquée par de nombreux médias peut être réparée !

Bel été à tous !
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Pour l’occasion, l’Agglomération a prévu 
les choses en grand ! Petit récapitulatif 
de la journée qui vous attend. 

Une journée riche en 
animations
La flamme olympique va passer dans 
l’Agglomération le 10 juillet, en partant 
du stade Champfleuri à 10h55, pour 
conclure son trajet au port Saint-Roch à 
11h52. Le périmètre autour du parcours 
risquant d’être très bouché, il vous est 
recommandé de venir en avance si vous 
souhaitez assister au passage de la 
flamme !
Pour autant, cela ne sera pas la seule 
chose à voir puisque de nombreuses 
animations sont prévues tout au long de 
la journée au port Saint-Roch :
• 9h30 : relais des associations 

sportives locales sur le parcours 
officiel de la Flamme. 

• Shows BMX & Break dance en 
attendant l’arrivée de la flamme.

• De 14h à 20h : animations  avec un 
show de BMX à 14h, démonstrations 
et initiations sportives (joutes 
nautiques, capoeira, aviron), 
animations proposées par Esprit 
Cycles et Keolis, dédicace de sportifs 
de haut niveau (Rayan Chérif, 

Pauletta Foppa, Christian M’Billi, 
Salim Sdiri, Loïc Tajan) à partir de 
17h, séance collective de fitness de 
18h à 20h.

• 20h30 : concert donné par le Bal des 
Variétistes, un show musical déjanté 
reprenant les grands tubes des années 
80 à nos jours.

• 23h30 : spectacle de drones.
• De 14h à 18h à la médiathèque de 

l’AME : projection d’un film sur les 
exploits de Jesse Owens à 15h,
expositions sur les sports…

Modalités pratiques 
Le stationnement sera interdit sur le 
parcours dès le mardi 9 juillet à partir 
de 15h, jusqu’au lendemain, mercredi 
10 juillet à 13h. 
La circulation sera interdite le mercredi 
10 juillet de 10h à 13h en fonction de 
l’avancement du convoi sur le parcours 
et les accès à la commune de Montargis 
seront interdits à partir de l'échangeur 
des routes départementales RD2007/
RD2060 ainsi que depuis la RD2007, 
avenue du Maréchal Leclerc, avec mise 
en place de déviations. 

Actualité

À noter

FORTES 
CHALEURS
REGISTRE DES 
PERSONNES 
VULNÉRABLES

Le SEMURPA (Service municipal 
des retraités et personnes âgées) 
prend régulièrement contact avec 
les personnes vulnérables inscrites 
sur ce registre afin de s’assurer que 
tout va bien et proposer des 
services le cas échéant (en cas de 
fortes chaleurs notamment).
Si vous souhaitez figurer dans ce 
registre ou y faire figurer un ou une 
proche, merci de télécharger le 
formulaire PDF disponible en ligne 
(QR code) et de le renvoyer au 
SEMURPA.
Pour tous renseignements, 
contactez Evelyne Maragondakis
02 18 12 01 88
evelyne.maragondakis
@ville-chalette.fr

MERCREDI 10 JUILLET
LA FLAMME OLYMPIQUE
PASSE DANS L’AGGLO !



C
,
est chouette

SAISON ESTIVALE
C’EST PARTI !

Une Color run 
ensoleillée
Le week-end de mi-juin a marqué l’ou-
verture de la saison estivale sur le terri-
toire chalettois !

Le samedi 15 juin, dès 11h et sous un 
soleil radieux, les quelque 200 coureurs 
inscrits pour la Color run se sont élan-
cés pour parcourir les 2,3 kilomètres de 
tour de lac. Sur le chemin, quatre points 
de passage où des agents du Service des 
sports projetaient sur les participants de 
la poudre colorée au pigment naturel 
(prévue pour ne pas polluer le site). 
Chacun a reçu au départ un t-shirt, une 
paire de lunettes colorée et un clap-clap 
main.

Certains ont souhaité faire une vraie 
course en donnant le meilleur d’eux-
même, d’autres ont préféré marcher à 
leur rythme, mais tous ont terminé le 
parcours !

Une guinguette 
pluvieuse mais 
heureuse
Le temps s’était ensuite rapidement dé-
gradé avant le début du concert à la 
guinguette, mais pas de quoi découra-
ger les plus vaillants !

Les services municipaux se sont arran-
gés pour déplacer la scène et tout le ma-
tériel technique (habituellement sous le 
chapiteau de la plage) sous le préau du 
bar. Les Jallies se sont donc produites au 
plus près des spectateurs qui pouvaient 
déguster des bières de la Fabrik du Ma-
rais, ainsi que leur planche de charcute-
rie, mais aussi des pizzas proposées par 
un foodtruck !

Des fêtes de 
quartier toujours 
aussi réussies
Les vies culturelles en pied d’immeuble 
(fêtes de quartier) ont déjà eu lieu au 
Lancy et à la Pontonnerie. Véritables 
moments de partage et de solidarité, les 
services municipaux tels que le secteur 
16/25, le Service jeunesse ou encore le 
Service des sports vous ont accueillis et 
proposé de nombreuses activités. Des 
associations étaient également présentes 
pour animer des ateliers et vous exposer 
leurs missions, comme l’Atelier 21 ou la 
Croix Rouge.

Vous n’étiez pas présents? Pas de pa-
nique, il reste quelques dates : le ven-
dredi 5 juillet à partir de 17h, impasse 
de la Pontonnerie (quartier du Plateau) 
et le vendredi 19 juillet à partir de 17h 
au stade de la Garenne (quartier du 
Bourg).

Ouverture de la 
base de voile et 
la baignade
Ça y est ! Vous pouvez profiter de la bai-
gnade municipale surveillée tous les 
jours de 12h à 19h et des embarcations 
à la base de voile. Pédalos, paddle ou 
canoë : vous pouvez les louer et même 
prendre l’option toboggan pour vous je-
ter à l’eau ! Renseignements et réserva-
tions au 06 35 38 77 70.

La médiathèque à 
l’heure des JO
Le Service des sports proposait une 
journée olympique et paralympique le 
23 juin dernier. Mais les JO sont aussi 
présents à la médiathèque où l’équipe 
s’est emparée de cette thématique pour 
imaginer de multiples événements : une 
magnifique expo de photos d’athlètes 
tout le mois de juin, une déco et des sé-
lections d’ouvrages consacrées aux 
sports, une dictée géante ludique, des 
escape games jusqu’à fin juillet : en fa-
mille ou entre amis, de multiples 
épreuves et découvertes ont ravi les pas-
sionnés de sports et les autres. Le pro-
gramme de la médiathèque est page 13 : 
n’hésitez pas à y faire un tour pour far-
nienter dans les transats de l’espace esti-
val sous les arbres !

Malgré le temps morose de ce début d’été, 
les animations municipales font le plein !
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Plus de 200 participants au départ de la Color Run le 15 juin dernier au lac

The Jallies à la Guinguette du lac

La médiathèque aux couleurs des JO



CÔTÉ BASE DE LOISIRS
SUR L’EAU OU DANS L’EAU :
TOUT LE MONDE AU LAC !
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Pédalos, paddles, canoës : tout l’été la 
surface du lac se transforme en lieu de 
balade et en terrain de jeux nautiques 
en famille ou entre amis ! 

Le plaisir simple de 
se balader sur l’eau
L’idée de louer des pédalos pouvait 
sembler démodée mais c’est un choix 
que la très sympathique équipe du 
Service des sports, qui gère la location 
des différents engins nautiques à la base 
de voile tout l’été, ne regrette 
absolument pas. Loin d’être démodé, le 
pédalo est en réalité un petit plaisir 
simple dont on ne se lasse pas. Ce qui 
explique le succès de l’opération. La 
nouveauté de l’été 2024, c’est l’option 
toboggan qui rajoute une activité 
ludique aux randonnées aquatiques !
Pour ceux qui préfèrent la force des 
bras à celle des mollets, on peut 
également louer des canoës ou des 
stand-up paddles individuels ou, 
mieux : familiaux ! La maxi-planche 
pour huit personnes fait en effet un 
carton chaque été. C’est un bon 
moment garanti en famille ou entre 
amis !
Pour plus de sûreté, pensez à réserver !

Côté baignade : un 
réaménagement 
pour davantage de 
sécurité
La baignade est surveillée tout l’été 
chaque jour de 12h à 19h. Les zones de 
petit bain et de grand bain ont été 
repensées pour éviter les mauvaises 
surprises : l’entrée dans le grand bain est 
en effet assez abrupte et on perd très 
rapidement pied avec un dénivelé de 4 
mètres au niveau de la ligne de 
démarcation ! 
Il est donc important de garder la 
sécurité en tête, surtout lorsque vous 
venez avec des enfants : ils demeurent 
sous la surveillance des parents et 
doivent rester dans le petit bain ou la 
pataugeoire pour les plus jeunes. 
Consultez les panneaux d’affichage : 
toutes les consignes de sécurité y sont 
indiquées. Merci de les respecter.
Et surtout profitez de ce lieu 
exceptionnel qui, rappelons-le, 
bénéficie une nouvelle fois du label 
Pavillon bleu qui récompense une haute 
qualité environnementale ! Seules deux 
baignades sont labellisées dans toute la 
région Centre Val-de-Loire. Quelle 
fierté pour Chalette !

Franck Demaumont en compagnie du sous-préfet de l’arrondissement de Montargis, Régis Castro, et de la préfète de la région Centre-Val de Loire, Sophie Brocas

L
,
été à Chalette

Depuis leur arrivée à la base nautique, les pédalos, paddles et canoës rencontrent un vif succès tout l’été !
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L
,
été à Chalette

14 JUILLET AU LAC
MUSIC’ O’ LOING : 
LE RENDEZ-VOUS DE L’ÉTÉ

Depuis quelques années, la fête du 14 
juillet au lac de Chalette s’est imposée 
comme un des principaux rendez-vous 
de l’été dans l’est du Loiret avec près de 
10 000 visiteurs. Les services munici-
paux et les associations chalettoises sont 
réunies pour proposer chaque année 
une grande fête populaire.

Un village associatif
Dès 11h du matin, les nombreux stands 
des associations chalettoises sont ou-
verts et, toute la journée, les visiteurs 
peuvent déguster les cuisines du monde 
proposées par les différentes commu-
nautés. 

Des animations pour 
toute la famille
Outre les animations proposées par les 
associations présentes, les services mu-
nicipaux - sports, jeunesse, petite en-

fance, médiathèque, etc - sont égale-
ment mobilisés toute la journée pour 
animer des ateliers : jeux, maquillages, 
activités manuelles, démonstrations 
sportives… 

Un écran géant
Cet été 2024 est placé sous le signe du 
sport : les Jeux Olympiques de Paris n’y 
sont certes pas pour rien, mais cette pé-
riode estivale est aussi celle du Tour de 
France - dont l’étape de montagne pré-
vue ce jour-là sera retransmise sur 
écran géant dans l’après-midi - et du 
football, avec la retransmission, dès 
20h30, de la finale de l’Euro !

Des sets électro
Dans l’après-midi, c’est Djibril Cissé, en 
qualité non pas de joueur de foot mais 
de DJ, qui ouvrira le bal avec un pre-
mier set. Dans la soirée, après le feu 

d’artifice, ce sont deux filles, Maëva 
Carter et Alice April, qui prendront le 
relais. Maëva avait déjà mis le feu au 
théâtre de verdure en 2022. Ambiance 
festive assurée !

Attention : circula-
tion restreinte !
La soirée du 14 juillet autour du lac de 
Chalette attire des milliers de visiteurs 
chaque année. La circulation automo-
bile sera donc restreinte autour de la 
base de loisirs et, dès 19h, la circulation 
sera bloquée rue du Gué aux Biches et 
aux abords du lac. Plusieurs zones de 
stationnement sont disponibles (voir 
plan) et les visiteurs sont invités à mar-
cher un peu pour rejoindre la fête. Cela 
évitera les bouchons monstrueux après 
le feu d’artifice et cela permettra de sé-
curiser le périmètre en limitant la circu-
lation.

P

P

P

P

P

La rue du Gué aux 
Biches sera interdite à la 
circulation à partir de 
19h le soir du 14 juillet : 
prévoyez de venir vous 
garer avant ou de 
marcher un peu pour 
accéder à la fête !

C’est une grande fête 
populaire qui attire 
plusieurs milliers de 
visiteurs chaque année !
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L
,
été à Chalette
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Depuis son ouverture il y a deux ans, la 
Guinguette est une évidence. C’est le spot es-
tival qui manquait à Chalette ! Chaque 
week-end, elle est le lieu de la fête et de la 
convivialité avec, le samedi soir, concert gra-
tuit et foodtrucks pour les affamés. 

L’équipe de la Fabrik du Marais vous ac-
cueille le vendredi et le samedi de 18h à 23h 
et le dimanche de 17h à 20h.

Ouverte depuis la mi-juin avec la météo mo-
rose que l’on sait, la Guinguette a malgré 

tout tenu ses promesses et proposé de formi-
dables soirées musicales pour le plus grand 
bonheur des valeureux curieux ayant décidé 
de braver la pluie. 

Ce lieu d’exception - la plage de la base nau-
tique - et l’excellente programmation musi-
cale signée par l’équipe du Hangar, le Service 
culturel de la Ville, en font le rendez-vous 
indispensable des weekends estivaux à Cha-
lette.

Guinguette

SAM 6 JUILLET

LES MAUVAIS
GARÇONS
Les Mauvais Garçons du Loiret sont composés de
2 frères de cœur, amoureux de la chanson française
et des grands classiques de la chanson
internationale avec humour, talent et joie.

Guinguette

SAM 20 JUILLET

OÙ EST
CHARLOTTE ?
Où est Charlotte ? est une bande de potes qui jouent des
morceaux pop-rock de France et d’ailleurs,parfois
fidèlement parfois en les revisitant un peu… 1h30 de
ballades, d’accents funky, de rock et de new wave.

?
? ? ?

Guinguette

SAM 27 JUILLET

LES SPAMS
Depuis leur rencontre au collège au siècle dernier,
ils ne se lâchent plus ! Tof à la guitare, Kris aux
VGFCQ+ (*), Lolo à la batterie et Nico à la basse :
un savant mélange de sueur, de rigolade et de
secouage de cheveux !
(*) Violon Guitare Flûte Chant Quiche +

Guinguette

SAM 3 AOÛT

BUTTERLYS
ButterFlys est un duo atypique : une harpe, une
guitare, deux chants. Emilie et Yohan s’amusent à
triturer des musiques pop-rock pour les faire
deviner au public. Leur but premier est de rendre
le concert interactif : faire chanter, danser, blind
test, essai de la harpe pour les curieux…

L
,
été à Chalette

CÔTÉ GUINGUETTE
MUSIQUE ET CONVIVIALITÉ

Guinguette

VEN 9 AOÛT

CINÉMA EN
PLEIN AIR
Séance de ciné en plein air avec le Vox à la tombée
de la nuit (vers 22h30) au théâtre de verdure.
Projection du film Indiana Jones et le cadran de la
destinée (2023).

Guinguette

SAM 17 AOÛT

LA JARRY
La vie du groupe La Jarry se passe sur les routes,
de l’Ardèche au Canada, de Londres à Chicago.
Le groupe a la réputation d’être un groupe de
scène, qu’on a vu en première partie de Johnny ou
de Tryo… Du rock français comme on aime !

Guinguette

SAM 24 AOÛT

TENTACION
DE CUBA
Son cubain, cha cha, cumbia, salsa… Tentaciòn de
Cuba propose une musique faite de bois, de
graines et de peaux séchées, de voix et des cordes
qui se plaît à bousculer les temps forts pour mieux
créer l’apesanteur.

Guinguette

SAM 31 AOÛT

SOIRÉE
TURQUE
Une soirée concoctée et animée par les associations
turques de Chalette : musique, danses,
nourriture… Découvrez la culture festive turque
dans tous ses états !

Guinguette

SAM 7 SEPTEMBRE

CUARTETO
CUBANO
Cuarteto cubano revisite les classiques de la
chanson française façon salsa cubaine : de Joe
Dassin à Serge Gainsbourg, un voyage musical
musical et festif entre Cuba et la France !

Guinguette

SAM 14 SEPTEMBRE

KARAOKÉ DE CLÔTURE

LIVE JAM
SESSION
Viens chanter avec

Rébecca, Théo et Sébastien
proposent une expérience
inoubliable : chanter en étant
accompagné d’un groupe
de musiciens !
Funk, rock, pop, ballade…
En piste l’artiste !
Viens clôturer cette saison
à la Guinguette avec nous !

le groupe !

Ça guinche tous les samedis à la Guinguette grâce à l’excellente programmation concoctée par l’équipe du Hangar !



PAROLE DE…
MAÎTRE-NAGEUR SAUVETEUR (BIS)
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Cécile est directrice du Centre aqua-
tique Claude-Blin (CACB), situé en face 
du lac de Chalette, mais elle est aussi 
maitre-nageur sauveteur (MNS). 

Quelles sont les 
formations pour 
travailler autour du 
bassin ?
Il y a le BNSSA (Brevet national de sé-
curité et de sauvetage aquatique), pour 
la surveillance et le secourisme. Les ti-
tulaires du BNSSA n’enseignent pas. Les 
maitres-nageurs, quant à eux, sont ceux 
qui ont la formation pour enseigner. Ils 
doivent être diplômés d’un BPJEPS 
(Brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport) spé-
cialisé « Activités aquatiques de la nata-
tion », il y a une licence qui a également 
un équivalent.

Les BNSSA, les surveillants de bai-
gnade, peuvent travailler n’importe où 
en milieu naturel comme le lac ici, ou 
en mer, pour laquelle il existe un di-
plôme complémentaire nommé le SSA 
(Surveillant sauveteur aquatique), qui 
apporte une expérience complémen-
taire pour secourir en milieu naturel. 

Quelles sont les 
missions du maitre-
nageur ?

Ici, la plus grosse part de notre travail, 
ce sont les scolaires, notamment les élé-
mentaires, que nous recevons à partir 
du CP. Mais nous avons aussi des col-
lèges et lycés qui viennent. Pour les 
écoles primaires, nous leur apprenons à 
nager en collaboration avec les ensei-
gnants. À partir du collège, nos interlo-
cuteurs sont les professeurs de sport et 
nous ne faisons plus que de la sur-
veillance. 

Lorsque les scolaires viennent, nous les 
recevons deux classes par deux classes 
et nous mettons à disposition 4 maîtres 
nageurs - 2 qui surveillent et 2 qui 
animent la séance. Nous avons monté 
un projet pédagogique qui suit toutes 
les recommandations de l’Éducation 
nationale. 

Les MNS assurent par ailleurs les cours 
de nos nombreuses activités au CACB, 
comme l’aquabike, l’aquagym ou encore 
les jardins aquatiques pour les petits. Ils 
gèrent aussi tous les groupes d’école de 
natation pour les enfants, les ados et les 
adultes. 

Quelle est la journée 
type d’un MNS ?
Le matin, il gère 6 classes sur 3 cré-
neaux, suivi du collège. Ensuite, nous 
ouvrons au public pour l’accès aux bas-
sins et il assure le suivi des cours 
comme l’aquabike. Pause déjeuner, puis 

on repart pour 6 classes de scolaires. 
On réouvre pour le public vers 16h30 
et, en plus de tout cela, il y a les écoles 
de natation et toutes les activités qu’on 
propose qui viennent s’ajouter. 

Quelles sont les 
principales qualités 
requises pour être un 
bon MNS ?
Il faut être très vigilant et pédagogue. La 
grande majorité des accidents sont évi-
tables avec de la prévention. C’est pour 
cela qu’on rappelle souvent aux enfants 
qu’il ne faut pas courir autour des bas-
sins notamment. 

Vous avez décidé de 
recadrer la zone de 
baignade du lac cette 
année. Pourquoi ?
Nous voulons faire en sorte que les bai-
gneurs soient obligés de passer devant 
les panneaux et de voir toutes les infor-
mations de sécurité pour en prendre 
connaissance. En affichage principal,  
c’est surtout que les enfants restent sous 
la surveillance des parents et ne doivent 
se baigner que dans la zone à faible pro-
fondeur. 

Dans celle plus profonde, on n’emmène 
aucun objet gonflable - je rappelle que 
les brassards sont considérés comme 
des objets gonflables. 

Bien que nous ayons une zone de sur-
veillance plus petite, nous avons fait le 
choix de conserver le même nombre de 
surveillants de baignade afin de renfor-
cer la sécurité des usagers. 

Attention : du fait des fortes pluies, le 
niveau du lac est plus haut que d’habi-
tude… donc plus profond !

Focus

La grande 
majorité des 
accidents sont 
évitables avec 
de la péda-
gogie et de la 
prévention !

Cécile, la souriante capitaine aux commandes du centre aquatique et de la baignade municipale



n°161 · Été 202410 Chalette Place Commune

Pêle-mêle

JUINEN IMAGES

FÊTE DE L’ÉTÉ
À LA CRÈCHE

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
TOUS DIPLÔMÉS !
Remise des certificats de sécurité routière à la suite des interventions 
pédagogiques de la Police municipale dans les écoles élémentaires

La Cie Les Chats Pitres présentait son spectacle pour les petits et les parents de 
la crècheDanielle-Casanova le 21 juin dernier

FRATERCITÉ
GARDEN PARTY
L’association Fratercité proposait une Garden party des créatrices le 8 juin 
dernier : vêtements, cosmétiques, pâtisseries, déco, services… de nombreux 
stands de créatrices de notre région ont accueilli un public ravi !

AU HANGAR
ATELIERS THÉÂTRE
Les différents ateliers théâtre animés au Hangar par la Cie Je est un 
autre présentaient leurs spectacles de fin d’année tout au long du mois 
de juin. Un grand bravo !

UFMG
JOURNÉE MAROC
Gros succès pour la journée Maroc proposée par l’Union Franc-Marocaine du 
Gâtinais à la Maison des associations en présence de la Consule d’Orléans et 
de nombreux élus

JOURNÉE OLYMPIQUE
ET PARALYMPIQUE
Le service des sports et de nombreuses associations sportives chalettoises ont 
proposé de nombreuses activités le 23 juin au lac, notamment des activités 
handisport. Le mur d’escalade a également rencontré un gros succès !

INAUGURATION DE
L’ÉCO-QUARTIER

CENTRE AQUATIQUE
POOL PARTY !
Grosse ambiance au centre aquatique le 22 juin à l’occasion de la Pool 
Party. Ne manquez pas les prochains événements !

Aboutissement de près de 40 ans de projets intercommunaux, l’éco-quartier 
des Rives du Solin a été inauguré le 21 juin 
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Sports et loisirs

SAISON SPORTIVE À CHALETTE
ON FAIT LE BILAN

Grâce à l’excellence des clubs chalettois, notre ville est
reconnue dans la France entière !
La saison sportive 2023-2024 sera ache-
vée au moment où vous lirez ce maga-
zine estival de «Chalette Place Com-
mune». Si le sport sera présent tout au 
long de l’été sur la ville, avec de nom-
breux rendez-vous proposés notam-
ment par le Service des sports et la re-
transmission sur écran géant, le 14 
juillet, de l’étape du Tour de France et 
de la finale de l’Euro de football, ce sont 
indéniablement les JO de Paris qui 
concentreront tous les regards. Mais, 
avant tous ces rendez-vous estivaux, il y 
a déjà eu une saison 2023-2024 bien 
remplie à Chalette ! Faisons-en le bilan 
avec l’adjoint aux sports, Christophe 
Rambaud.

Quel bilan peut-on 
faire de la saison 
sportive sur 
Chalette ?
C’est à nouveau une saison très positive 
avec des résultats sportifs très probants 
de plusieurs associations locales (arts 
martiaux, tennis, gymnastique, cy-
clisme, football…) ceci grâce à la com-
pétence et au dévouement des éduca-
teurs sportifs et des bénévoles qui ne 
comptent pas leur temps pour leurs 
clubs… qu’ils en soient publiquement 
remerciés. Notre ville est régulièrement 
citée dans la France entière, et même 
au-delà des frontières, de par les spor-
tifs qui s’y distinguent au sein de com-
pétitions de très haut niveau. Je citerai 
notamment le lourd investissement de 
notre club de judo dans le dispositif 

1 000 dojos au niveau national et sa dé-
clinaison au sein de l’Agglomération 
montargoise.

Quels projets pour la 
saison prochaine 
à Chalette ?
Notre plus important dossier est la 
construction du nouveau gymnase 
Paul-Éluard dans le quartier de la Pon-
tonnerie. Un nouveau club de natation 
sportive est toujours en projet au centre 
aquatique. Il faudra aussi être à l’écoute 
des clubs face au mouvement post Jeux 
Olympiques qui, en fonction des mé-
dailles obtenues par les Français, pour-
ront susciter un engouement fort vers 
plusieurs disciplines…. Ceci peut per-
mettre d’avoir une fête des sports début 
septembre très riche… Je n’oublie pas le 
développement des clubs d’arts mar-
tiaux et du fight club pour lesquels l’Ag-
glomération nous aide temporairement 
pour leur permettre de s’entraîner dans 
de bonnes conditions, notamment au 
complexe du Château-Blanc.

Depuis quelques 
temps, on entend 
parler d’un complexe 
footballistique sur 
Chalette. Qu’en est-il 
exactement ?
Des études sont lancées sur le secteur 
Maillet-Éluard, où le foncier disponible 
pourrait permettre de réaliser un com-
plexe footballistique de premier plan 

pour le développement du club USC 
football, en mutualisation avec le futur 
gymnase qui sera à proximité (par-
kings, vestiaires…). Un terrain synthé-
tique avec éclairage sera à l’étude en liai-
son étroite avec le club et son nouveau 
bureau dans les périodes à venir.

Le gymnase Paul-
Éluard n’est plus 
utilisable. À quand le 
nouveau ?
La déconstruction de l’ancien gymnase 
est prévue à l’automne 2024 et le début 
des travaux du nouveau gymnase en fin 
d’année, pour une ouverture en sep-
tembre 2026. Ceci permettra de créer 
des nouvelles sections au sein de l ’USC 
(basket, hand…) et d’accueillir le public 
scolaire dans d’excellentes conditions : 
gymnase, sports collectifs et dojo avec 
deux aires de combats, 4 vestiaires... et 
une solution énergétique réfléchie !



Les chiffres
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Les subventions aux associations sont 
attribuées à la suite d’un dépôt de dos-
sier de demande par les associations. 
Dans celui-ci, elles indiquent les actions 
menées au cours de l’année, leur bilan 
financier, leur budget prévisionnel ainsi 
que le montant qu’elles souhaiteraient 
percevoir. Ces demandes passent en-
suite en commission et sont étudiées 
par les élus et le maire, qui statuent du 
montant attribué en fonction de l’éten-
due du champ d’actions de l’association, 
son budget de fonctionnement et 
d’autres critères définis. 

Un loyer payé à la 
Ville… par la Ville. 
Pourquoi ?
Afin de rendre lisibles les avantages en 
nature que la mairie apporte aux asso-
ciations, il a été décidé de mettre en 
place un loyer pour celles hébergées à la 
Maison des associations (MDA) et de 
leur reverser ce montant sous forme de 
subvention. Ce jeu d’écriture comptable 
permet de faire apparaître lisiblement 
ces chiffres à la fois dans le bilan de l’as-
sociation et dans celui de la Ville.

Une vingtaine d’associations ont un bu-
reau à la MDA. Le loyer annuel fixé en 
moyenne à 500 € est basé sur des cri-
tères en lien avec les dépenses du bâti-
ment en matière d’énergie, de fluides 
mais aussi les agents mis à disposition 
qui, en plus de leurs missions, ac-

cueillent et renseignent les associations/ 
administrés. Certaines associations se 
partagent un bureau à deux ce qui ré-
duit de moitié leur loyer.

Quelques exemples
• L’association Femmes solidaires, s’est 

vu attribuer une subvention de 500 € 
qui permet de rembourser son loyer 
annuel à la MDA.

• La Ruche éco, épicerie solidaire qui 
travaille en collaboration avec le 
CCAS (Centre communal d’action 
sociale) de Chalette, recevra une sub-
vention de 5 000 €, montant qui a été 
sollicité par l’association lors du dé-
pôt du dossier de demande de sub-
vention.

• Le CCAS touchera une subvention de 
8 977 €. Les 230 000 € auparavant 
versés rémunéraient les salariés. Ils 
sont désormais mis à disposition par 
la collectivité. Les salaires de ces der-
niers sont dorénavant intégrés aux 
charges de personnel du budget prin-
cipal de la Ville. 

Maison des associations
32, rue Claude-Debussy
45120 Chalette-sur-Loing
Aurélia Bille, responsable
02 38 98 87 92
aurelia.bille@ville-chalette.fr

Vie associative

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS
PLUS DE LISIBILITÉ

On distingue deux types de subven-
tions versées aux associations : sous ou 
sans conditions. Lorsqu’une subven-
tion est importante, le versement de 
celle-ci donne lieu à la signature d’une 
convention entre l’association bénéfi-
ciaire et la Ville dans laquelle différents 
objectifs sont fixés. L’association devra 
rendre compte de son action.

Subventions sous 
condition :
Le Conseil municipal a distribué, lors 
du vote du 12 avril, une enveloppe de 
331 607 euros répartie entre les asso-
ciations suivantes :
• Guidon chalettois
• USC
• C2L radio
• Comité des œuvres sociales
• CCAS, SEMURPA, foyer Duclos

Subventions sans 
conditions :
Le Conseil municipal a voté une enve-
loppe de 82 801 euros.

Les tableaux détaillés des subventions 
versées aux associations sont dispo-
nibles en ligne sur le site internet de la 
Ville. Scannez le QR code ci-dessous 
pour y accéder :

Subventions, loyers, mise à 
disposition de locaux ou de 
matériel : rendre visible l’aide 
apportée par la Ville

La Maison des associations héberge de nombreuses associations et propose de multiples services










